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CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE VAUCLUSE 

 

 
 

CONCOURS EXTERNE 
D'ADJOINT D’ANIMATION  

 
 
 

MERCREDI 11 OCTOBRE 2006 
 

 
 
 

EPREUVE : 
 

QUESTIONNAIRE A CHOIX MULTIPLES PORTANT SUR DES NOTIONS 
ELEMENTAIRES RELATIVES A L'ORGANISATION ET AU 
FONCTIONNEMENT DES COLLECTIVITES LOCALES AINSI QU’A LA 
COMPREHENSION DES CONSIGNES ELEMENTAIRES D’HYGIENE ET 
DE SECURITE DANS LE CADRE DE L’EXERCICE DES MISSIONS DU 
CADRE D’EMPLOIS 
 
 
 

Durée : 45 minutes                      Coefficient : 1 
 

 
 

 

ATTENTION : 

 
- Veillez au respect de l'anonymat de votre copie. Ne signez pas votre copie et n'indiquez 

vos nom, prénoms et initiales ni dans le corps du devoir, ni dans la marge. Vos nom et 

prénoms ne doivent figurer que dans l'encart prévu à cet effet  que vous aurez pris  soin de 

cacheter. 

 

- Aucune feuille de papier brouillon ne sera acceptée à l'appui de votre copie. 

 

 

 

 

 

 

Vérifiez le nombre de pages de ce document, il doit comporter 7 pages numérotées. 
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1/ Qui finance les contrats « Enfance jeunesse » ? 

 

 Le Conseil Général 

 Le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

 La Caisse d’Allocations Familiales 

 

2/ La déclaration d’un accueil de mineurs organisé à l’étranger doit être envoyée : 

 

 Au Préfet du département d’origine 

 Au préfet du département d’accueil 

 

3/ L’autorisation d’ouvrir un accueil collectif à caractère éducatif pour des enfants de moins 

de 6 ans est délivrée par le représentant de l’Etat dans le département après avis du médecin 

responsable du service départemental de la P.M.I. 

 

 Vrai 

 Faux 

 

4/ L’organisation d’un séjour de vacances pour adolescents sur le rivage de la mer est : 

 

 Déconseillé 

 Interdit 

 Autorisé 

 

5/ H.A.C.C.P. est un terme qui concerne : 

 

 L’accueil de personnes porteuses d’un handicap en C.V.L. 

 La restauration collective 

 La sécurité des activités spécifiques 

 

6/ En matière de restauration, la liaison froide c’est : 

 

 Le transport d’aliments à une température comprise entre 0 et 3 degrés 

 Le transport d’aliments congelés 

 Le transport d’aliments à une température comprise entre 3 et 5 degrés 

 

7/ Que signifie l’abréviation D.L.C. ? 

 

 Direction Locale de la Consommation 

 Date Limite de Consommation 

 Date Légale de Création 

 

8/ Un directeur stagiaire peut encadrer sans autre qualification un séjour de vacances 

accueillant, au plus, 80 mineurs et fonctionnant, au plus, 80 jours dans l’année : 

 

 Vrai 

 Faux 
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9/ La Convention internationale des Droits de l’Enfant a été adoptée par l’Assemblée 

Générale des Nations-Unies le : 

 

 20 novembre 1959 

 20 novembre 1979 

 20 novembre 1989 

 

10/ Une assurance ne couvre pas le risque : 

 

 Responsabilité civile 

 Responsabilité pénale 

 Responsabilité juridique 

 

11/ Combien y a-t-il de « Fonction(s) Publique(s) » en France ? 

 

 Une 

 Deux 

 Trois 

 Quatre 

 

12/ Le sigle « O.F.A.J. » signifie : 

 

 Office Français des Actions Jeunesse 

 Office Franco-Allemand pour la Jeunesse 

 Orientation des Fonds pour les Activités des Jeunes 

 

13/ Lors d’une activité physique et de plein air un enfant chute violemment et reste couché sur 

le sol. En attendant les secours vous le mettez en « P.L.S. », c’est-à-dire : 

 

 En Position Latérale de Survie 

 En Position Latérale de Sécurité 

 En Position Libre Stabilisée 

 

14/ Le terme « Transport en commun de personnes » désigne le transport de : 

 

 Plus de six personnes conducteur non compris 

 Plus de huit personnes conducteur non compris 

 Plus de 10 personnes conducteur non compris 

 

15/ Qu’est-ce qu’un « E.R.P. » ? 

 

 Un Etablissement Recevant du Public 

 Un Educateur Responsable Pédagogique 

 Un Enseignant Répétiteur Pédagogue 
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16/ Dans le cadre des lois de décentralisation, la gestion du R.M.I. est confiée au :  

 

 Maire 

 Président du Conseil Général 

 Président du Conseil Régional 

 Préfet 

 

17/ Qu’est-ce que le C.U.C.S. ? 

 

 Le Contrat Urbain de Civisme et de Sécurité 

 Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

 Le Centre Universitaire de la Condition Sociale 

 

18/ Combien existe-t-il de départements en France ? 

 

 100 

 94 

 126 

 

19/ La 2
ème

 phase de la décentralisation date de : 

 

 1998 

 2004 

 2005 

 

20/ Les sous-préfets sont à la tête : 

 

 Du canton 

 De l’arrondissement 

 

21/ D’après les textes, quelle activité est du ressort de la commune ? 

 

 L’urbanisme 

 Les lycées 

 La formation professionnelle 

 

22/ Cochez la bonne réponse : 

 

 Le représentant de l’Etat peut demander une convocation du conseil municipal 

 Le maire de Paris exerce les pouvoirs de police habituellement dévolus au maire 

 L’entretien des collèges est une compétence de la commune 

 

23/ Un président de Conseil général est élu pour : 

 

 3 ans 

 5 ans 

 7 ans 
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24/ L’effectif minimal d’un conseil municipal est de : 

 

 6 

 9 

 12 

 15 

 

25/ Les élections municipales ont, en général, lieu tous les : 

 

 5 ans 

 6 ans 

 7 ans 

 

26/ L’âge minimum pour se présenter à une élection municipale est de : 

 

 18 ans 

 21 ans 

 

27/ Il est impossible d’être à la fois député - maire - président d’une communauté 

d’agglomération : 

 

 Vrai 

 Faux 

 

28/ Les fonctions de maire sont incompatibles avec : 

 

 Un mandat de député 

 Un mandat de sénateur 

 Un mandat de président de conseil général 

 

29/ Une de ces communes est organisée de manière particulière en France. Laquelle ? 

 

 Strasbourg 

 Lyon 

 Calais 

 

30/ Dans une commune le maire a l’obligation de déléguer certaines de ses compétences à un 

adjoint : 

 

 Vrai 

 Faux 

 

31/ Dans certains cas, le maire est agent de l’Etat. Est-ce le cas : 

 

 Lorsqu’il procède à un mariage ? 

 Lorsqu’il préside le conseil municipal ? 

 Lorsqu’il prend un arrêté de titularisation d’un agent ? 
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32/ Qu’appelle-t-on le quorum ? 

 

 Le lieu où se tient le conseil municipal 

 Un acte émanant de l’assemblée délibérante 

 Le fait que la moitié au moins des membres en exercice soient présents à la 

réunion 

 

33/ Le vote en conseil municipal se fait en général : 

 

 A main levée 

 Au scrutin secret 

 Par assis et debout 

 

34/ Dans une mairie, le pouvoir de créer un emploi est du ressort : 

 

 Du directeur général des services 

 Du maire 

 De l’adjoint au personnel 

 Du conseil municipal 

 

35/ Les fonctionnaires territoriaux sont répartis depuis 1984 dans : 

 

 Des corps d’emplois 

 Des cadres de fonctions 

 Des cadres d’emplois 

 

36/ Quel est l’organe qui vérifie régulièrement les comptes des collectivités territoriales ? 

 

 La Chambre Régionale des Comptes 

 Un expert comptable 

 La Cour des Comptes 

 

37/ L’instruction M14 s’applique : 

 

 Aux communes 

 Aux départements 

 Aux régions 

 

38/ Les tribunaux administratifs sont : 

 

 Les juges de droit commun des affaires administratives 

 Les juges spécialisés dans le contentieux fiscal 

 Le conseil des préfets 

 

39/ L’abrogation d’un acte : 

 

 Fait disparaître l’acte pour le passé 

 Fait disparaître l’acte pour l’avenir 

 Fait disparaître l’acte pour le passé et l’avenir 
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40/ Pour qu’une commune aide une association, les actions de l’association doivent revêtir un 

intérêt : 

 

 Original 

 Particulier 

 Communal 


